
Délibération n°V2020-204

Extrait  du  registre  des
délibérations  du  Conseil
municipal  de  la  Ville  de
Montpellier

Séance ordinaire du 
lundi 30 novembre 2020

L’an  deux  mille-vingt  et  le  trente  novembre,  les
membres du Conseil municipal, légalement convoqués,
se sont assemblés en visioconférence, sous la présidence
de Monsieur le Maire, Michaël DELAFOSSE.

Nombre de membres en exercice : 65

Culture et culture 
scientifique

Présents :
Tasnime  AKBARALY,  Nadia  AKIL,  Luc  ALBERNHE,  Eddine  ARIZTEGUI,  Michel  ASLANIAN,  Christian
ASSAF,  Yves  BARRAL,  Boris  BELLANGER,  Christophe  BOURDIN,  Françoise BOUTET-WAISS,  Véronique
BRUNET, Elodie BRUN-MANDON, Emilie CABELLO, Michel CALVO, Roger-Yannick CHARTIER, Sébastien
COTE, Michaël DELAFOSSE, Jean-Dominique DELAVEAU, Mickaël DIORE, Fanny DOMBRE-COSTE, Alenka
DOULAIN,  Caroline  DUFOIX,  Abdi  EL KANDOUSSI,  Hind  EMAD,  Maryse  FAYE,  Julie  FRÊCHE,  Clara
GIMENEZ, Serge GUISEPPIN, Clare HART, Mylvia HOUGUET, Stéphanie JANNIN, Salim JAWHARI, Stéphane
JOUAULT,  Flora  LABOURIER,  Mustapha  LAOUKIRI,  Sophiane  MANSOURIA,  Coralie  MANTION,  Nicole
MARIN-KHOURY, Isabelle  MARSALA, Hervé MARTIN,  Marie MASSART,  Fatma NAKIB,  Laurent  NISON,
Yvan  NOSBE,  Bruno  PATERNOT,  Manu  REYNAUD,  Catherine  RIBOT,  Agnès  ROBIN,  Séverine  SAINT-
MARTIN,  Agnès  SAURAT,  Philippe  SAUREL,  Mikel  SEBLIN,  Célia  SERRANO,  Charles  SULTAN,  Radia
TIKOUK, Bernard TRAVIER, Joëlle URBANI, François VASQUEZ, Annie YAGUE.

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du
Code général des collectivités territoriales :
Mohed ALTRAD ayant donné pouvoir à Serge GUISEPPIN, Georges ARDISSON ayant donné pouvoir à Hervé
MARTIN, Max LEVITA ayant donné pouvoir à Philippe SAUREL, Mustapha MAJDOUL ayant donné pouvoir à
Abdi EL KANDOUSSI, Patricia MIRALLES ayant donné pouvoir à Annie YAGUE, Clothilde OLLIER ayant donné
pouvoir à Alenka DOULAIN.

Absents :

Espace Saint Ravy - Appel à projets d'exposition pour la saison 2021-2022 -
Composition du jury de sélection - Approbation

Madame Julie FRÊCHE, Conseillère municipale, rapporte :

L’Espace Saint-Ravy est un lieu municipal dédié aux artistes plasticiens et photographes émergents issus du
territoire de la  Métropole.  Les artistes intéressés répondent  à un appel à candidatures annuel,  puis sont
sélectionnés par un jury composé de professionnels et d’élus municipaux. 

Au cours de la saison 2019-2020, terminée le 23 août 2020, il a fallu faire face à la crise sanitaire ; ainsi,
l’espace Saint-Ravy a accueilli 11 expositions sur les 14 initialement prévues :
- 9 projets d’artistes ou de collectifs (durée moyenne des expositions : 21 jours) ;
- 1 parcours d’ateliers d’artistes des « Briscarts » durant un week-end en novembre 2019 ;
- 1 exposition hors sélection du jury au printemps 2020, l’exposition « Hommage à Mahmoud Darwich »,
avec les œuvres d’Ernest Pignon Ernest, un évènement en partenariat avec l’Association France Palestine
Solidarité (AFPS34) dans le cadre de « Bethléem capitale de la Culture arabe 2020 », ville jumelée à la Ville
de Montpellier.

Bilan saison 2019-2020 : Environ 16 000 visiteurs ont été reçus sur la saison annuelle, soit 84 visiteurs par
jour en moyenne. L’affluence du public hors périodes de confinement s’est donc bien maintenue par rapport
à la saison précédente, avec notamment une belle fréquentation en août 2020 (exposition de Camille Adra). 

Les expositions non présentées au printemps 2020 pour cause de confinement ont été reportées :
- L’exposition d’avril de Kate Wyrembelska a été inaugurée en octobre 2020 ;
- Le Parcours d’ateliers d’artistes des Briscarts sur la thématique « Genre » a été reporté à la fin du mois de
novembre 2020 ;
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- L’exposition des Boutographies à Saint-Ravy est reportée en mai 2021.

Le reconfinement de novembre a obligé à de nouvelles adaptations et reports :
- L’exposition en cours (Kate Wyrembelska, du 24/10 au 15/11/20) a été interrompue, il est proposé de la
maintenir  en  place  au  déconfinement,  donc  en  décembre  si  possible :  à  confirmer  selon  date  de
déconfinement ; 
- L’édition des Briscarts des 20-21-22 novembre est annulée. La prochaine sera l’édition déjà prévue en avril
2021 ;
- L’exposition de l’association Objectif Image de Montpellier prévue du 28/11 au 20/12/2020 ne pourra pas
avoir lieu, les actions de l’association étant actuellement suspendues. Il est proposé de la reporter à la saison
suivante en octobre 2021 ; 

Saison 2021-2022 :

Afin de programmer la saison d’expositions courant de septembre 2021 à août 2022, et choisir les projets à
présenter au public dans ce cadre à l’Espace Saint-Ravy, l’appel à projets annuel devra être diffusé en début
d’année prochaine, de début janvier à mi-février 2021. 

Il convient de définir les modalités de cet appel à projets. Il s’inspire du dispositif mis en place les années
passées. 

Programme proposé : 

- 14 expositions sur la saison 2021-2022 :
- 10 projets sur sélection par le jury, devant donner lieu à une exposition de trois semaines. Il est proposé
d’inclure parmi ces 10 projets l’exposition de l’association Objectif Image Montpellier, à reporter en octobre
2021 (ce projet a été sélectionné par le jury de l’année passée).  Il restera donc 9 projets à sélectionner par le
jury début 2021.

- 4 projets hors sélection du jury :
- 2 week-ends d’exposition inclus dans les parcours d’ateliers d’artistes de l’association Les Briscarts ; 
- 1 exposition en mars 2022 à choisir par Monsieur le Maire ou Madame l’adjointe à la Culture qui peut

donner lieu à une collaboration avec un partenaire, tel que le CCAS ou l’Université de Montpellier par
exemple ;

- 1  exposition en septembre  2021 consacrée à  un artiste  du territoire  montpelliérain proposé par  le
MO.CO., (anciennement le choix se portait sur le lauréat du salon « BOOM »).

Le jury devra également choisir 3 projets à mettre en liste d’attente, auxquels il sera possible de recourir en
cas de désistement. 

Calendrier de l’appel à projets :

- Début janvier 2021 : communication sur l’ouverture de l’appel à projets ;
- 15 janvier 2021 : lancement de l’appel à projets ;
- 15 février 2021 : clôture de l’appel à projets ;
- Fin février 2021: réunion du jury de sélection en une ou deux sessions ;
- Mi-avril 2021 : communication des résultats par courrier aux artistes après validation de la sélection par
Monsieur le Maire.

Composition du jury de sélection :

Les  années  passées,  le  jury  était  présidé  par  Madame  l’Adjointe  au  Maire  déléguée  à  la  Culture,
accompagnée de deux élus de son choix et de professionnels du milieu artistique. Pour la sélection à opérer
après appel à projets de début 2021, il est proposé de constituer le jury avec les membres suivants :
- Mme Agnès ROBIN, Adjointe au Maire, déléguée à la Culture et à la Culture Scientifique ;
- Un ou deux élus de son choix au sein du Conseil municipal et/ou du Conseil de Métropole ;
- M. Régis PENALVA, collaborateur de cabinet ;
- M. Nicolas BOURRIAUD, directeur général du MO.CO. ;
- M. Michel HILAIRE, directeur du musée Fabre ;
- M. Julien PRADE, chef du service Lieux d’art et d’histoire, coordinateur des lieux d’art et musées ; 
- Mme Zélie DUREL, chargée de la coordination de l’Espace Saint-Ravy.
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Conditions de candidature :

Comme les années passées l’appel à candidatures sera ouvert aux artistes plasticiens et photographes, seuls
ou en  collectif,  et  domiciliés  à  Montpellier  ou  sur  le  territoire  de  l’une  des  communes  de  Montpellier
Méditerranée Métropole. La priorité sera donnée aux artistes ayant peu, voire n’ayant jamais exposé.

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal :

- d’approuver  l’organisation  de  la  programmation  de  la  saison 2021-2022 de  l’espace  Saint  Ravy et  le
lancement de l’appel à projet correspondant en janvier 2021 ;
- d’approuver la composition du jury de sélection ; 
- de dire que les crédits correspondants seront inscrits dans le budget 2021, chapitre 933 ;
- d’autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tout document relatif à cette affaire. 

À l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité des voix exprimées. 
Pour : 58 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prennent pas part au vote : 7 voix 
M. Boris BELLANGER, M. Michaël DELAFOSSE, Mme Fanny DOMBRE-COSTE, Mme Fatma NAKIB, 
M. Bruno PATERNOT, Mme Agnès ROBIN, Mme Célia SERRANO.

Fait à Montpellier, le 9 décembre 
2020 

Pour extrait conforme, 
Monsieur le Maire

Signé.

Michaël DELAFOSSE

Publiée le : 9 décembre 2020 

Liste des annexes transmises en Préfecture :

- appel à projets 21 22

Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-213401722-20201130-148573-DE-1-1 
Acte Certifié exécutoire
Envoi en Préfecture : 09/12/20 
Réception en Préfecture : 09/12/20 

Monsieur le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Maire ou 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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